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RÉSUMÉ
Introduction. – La maladie de Parkinson est une affection neurologique, dégénérative peu
connue du grand public, caractérisée par un déficit en dopamine entraînant une symptomatique
motrice et non motrice. Elle touche surtout les personnes âgées. Or avec le vieillissement de la
population, elle devient de plus en plus présente dans notre société.
Objectif. – Sa prise en charge, bien que médicamenteuse, est également basée sur la kinési-
thérapie. Diverses recommandations ont été publiées à ce sujet, nous avons résumé les
dernières dans ce mémoire. Cependant, qu'en est-il sur le terrain ? L'objectif de l'enquête
est d'analyser la prise en charge kinésithérapique pour la maladie de Parkinson réalisée en
libéral en France Métropolitaine, et de voir les modalités d'application de celle-ci (versant
qualitatif et quantitatif).
Matériel et méthode. – Nous avons contacté 597 MK libéraux de France métropolitaine selon un
protocole défini soit 1 % des kinésithérapeutes libéraux de France. Deux cent trente deux
réponses ont été obtenues sur les 597 MK appelés (38,9 %).
Résultats. – Notre étude montre que les patients parkinsoniens sont pris en charge dans les
cabinets libéraux, mais que le nombre de prise en charge reste faible, « moins de 10 patients par
an et par kinésithérapeute ». La fréquence de PEC est en moyenne de 2 fois/semaine. Les MK
sont 4,71 % à réaliser l'ensemble des techniques évoquées dans les recommandations cana-
diennes de 2012.
Discussion. – La discussion nous permet d'avancer de nombreuses hypothèses : manque de
prescription des médecins, manque de temps de la part des kinésithérapeutes, manque de
formation des kinésithérapeutes face à cette pathologie. Les études faites dans d'autres pays
sont en concordance avec nos résultats.
Niveau de preuve. – Non adapté.
© 2015 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.

SUMMARY
Introduction. – Parkinson's disease is a degenerative neurological pathology, little known to the
general public. It is characterised by dopamine deficit, inducing motor and non-motor symptoms.
It primarily affects the elderly; with the aging of the population, it is therefore becoming increasin-
gly common.
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La maladie de Parkinson idiopathique (MPI) est une
affection neurologique, chronique, et dégénérative. La
pathologie est mal connue de la population et des pro-

ches des malades, elle touche en France plus de
150 000 patients. Quel est rôle du kinésithérapeute ? La kiné-
sithérapie est un traitement recommandé dans cette maladie
en complément des traitements médicamenteux selon le
Canadian Journal of Neurological Sciences [1]. Elle figure
à ce titre dans « le guide du parcours de soins – Maladie
de Parkinson » (publié par la Haute Autorité de santé,
[HAS] [2]). Les kinésithérapeutes libéraux prennent en charge
(PEC) des patients atteints de bronchiolite dont le grade de
reconnaissance est C, alors, qu'en est-il de la maladie de
Parkinson où la kinésithérapie est reconnue grade B ? Quelles
sont les pratiques des kinésithérapeutes libéraux en France
face à cette pathologie ? Connaissent-ils suffisamment la
maladie ? Prennent-ils ce type de patients en charge unique-
ment lors de chutes, fractures, ou peut-on parler d'une PEC
spéciale « Parkinson » ? Autant de questions auxquelles
nous avons répondu par l'intermédiaire d'un audit réalisé
sur une partie de la population des kinés libéraux de France.
L'objectif étant de voir s'il existe une prise en charge de cette
pathologie en libéral et si oui laquelle ? Si non, pourquoi ?

MATÉRIEL ET MÉTHODE

Stratégie de recherche bibliographique

Nous avons, durant nos recherches, consulté les bases de
données : Pubmed, Cochrane, PEDro, Kinédoc et le moteur
de recherche, Google. De plus, nous avons consulté les sites
de la Haute Autorité de santé, le site : http://www.ecosante.fr et
http://www.pagesjaunes.fr. Les recherches ont porté sur les
cinq dernières années de publication soit sur une période
allant de janvier 2008 à décembre 2013. Nous avons associé
les termes : « parkinson and physiotherapy », « guidelines
and parkinson », « epidemiology and parkinson's disease »,
« parkinson and physiopathology in title and abstract » dans
les bases de données anglophones et leurs traductions fran-
çaises dans les bases de données françaises. Nous avons
recherché les dernières publications de la DREES concernant
les professions médicales en France. Nous avons également

trouvé des documents universitaires français ou européens
sur la maladie de Parkinson. Plusieurs livres, prospectus, et
revues nous ont été prêtés par l'association France Parkinson.
Nous avons sélectionné les articles les plus probants pour
notre mémoire.

Les objectifs de l'enquête

Nous avons fait le point sur la prise en charge de cette patho-
logie en libéral, partant du constat que la population de mala-
des de Parkinson présent en centre de rééducation était faible
(constatation faite avec l'ensemble des masseurs kinésithé-
rapeutes [MK] rencontrés). L'objectif principal de l'enquête est
d'évaluer de manière qualitative et quantitative la prise en
charge de cette maladie dans les cabinets libéraux.
Les 5 objectifs secondaires sont :
� Vérifier la conformité de la prise en charge par rapport
aux dernières recommandations publiées.

� Montrer qu'il existe une prise en charge spécifique à la
MPI en libéral. Certains patients ayant une MPI sont pris en
charge dans le cadre d'autres affections, telles que la pose
de prothèse, la rééducation post-fracture. . .

� Vérifier quels sont les professionnels de santé qui
prescrivent afin de répondre à l'hypothèse : le médecin
ou le neurologue ne trouve peut-être pas utile de prescrire
de la kinésithérapie à ce type de malade.

� Évaluer la formation des kinésithérapeutes. Le versant
formation des MK intéresse également cette enquête. Est-
ce que des cours sur la MPI sont dispensés dans tous les
IFMK de France comme à l'Institut Lorrain de formation des
MK (ILFMK) ?

� Évaluer les causes pour lesquelles les MK ne prennent
« éventuellement » pas en charge ce type de patient
atteint d'une maladie neurologique.

Méthodologie

Élaboration du questionnaire

Nous avons élaboré une liste de questions à l'intention des MK
sur la maladie et les avons mises sur feuille. Cette liste tient
compte des recommandations canadiennes de 2012, en ajou-
tant un thème respiratoire, puisque la maladie de Parkinson
à tendance à créer un trouble ventilatoire restrictif, lié

Aim. – Management, although mainly medical, also involves physiotherapy. Various guidelines have been published; the present
paper summarizes the most recent. However, what actually happens in practice? The aim of this survey was to analyse
physiotherapeutic management of Parkinson's disease and its implementation (qualitative and quantitative) in private practice in
France.
Material and methods. – Five hundred and ninety-seven physiotherapists were contacted in France, on a predefined protocol: i.
e., 1% of French physiotherapists. Two hundred and thirty-two responded (38.9%).
Results. – Parkinson's patients were indeed treated by physiotherapists in private practice, but infrequently: less than 10 patients
per year per physiotherapist. The mean rhythm of treatment sessions was twice a week. Only 4.71% of physiotherapists used the
complete range of techniques recommended in the 2012 Canadian guidelines.
Discussion. – A number of hypotheses may be put forward: lack of prescription by physicians, lack of time on the part of
physiotherapists, and lack of training for physiotherapists for this disease. Studies conducted in other countries were in agreement
with these findings.
Level of evidence. – Non-applicable.
© 2015 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.
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